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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD CULTUREL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
PÉROU ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la République de l’Inde, 
inspirés par un désir commun d’établir et de nouer des relations culturelles plus étroites, désireux 
de promouvoir et de renforcer de toutes les manières possibles les relations et la compréhension 
entre le Pérou et l’Inde dans les domaines de l’art, de la culture, de l’éducation, notamment les 
activités universitaires en matière de sports, de la santé publique et des médias d’information et 
d’éducation de masse, sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER

Les Parties contractantes favorisent et encouragent la coopération dans les domaines de l’art, 
de la culture et de l’éducation, notamment les activités universitaires en matière de santé publique, 
des médias d’information et d’éducation de masse, du sport et des jeux, et du journalisme afin de 
contribuer à une meilleure connaissance de leurs cultures et activités respectives dans ces 
domaines.

ARTICLE 2

Les Parties contractantes encouragent et favorisent :
1) l’échange culturel (experts et rédacteurs) dans le cadre de visites et de projets d’étude ;
2) l’échange culturel de troupes d’artistes ;
3) l’échange d’expositions culturelles et artistiques ;
4) l’échange d’enseignants, d’intellectuels et de spécialistes pour entreprendre des projets de 

recherche et donner des conférences à différents niveaux d’enseignement ;
5) l’octroi réciproque de bourses d’études, et l’échange d’étudiants de deuxième et troisième 

cycles ne bénéficiant pas de bourses, en fonction des différents besoins et des différentes 
possibilités à définir d’un commun accord ;

6) l’établissement de contacts et de la collaboration entre les ministères ou les institutions qui 
représentent l’enseignement supérieur dans les deux pays ;

7) l’échange de manuels, de livres et d’autres supports entre les établissements 
d’enseignement des deux pays ;

8) l’invitation d’intellectuels et de spécialistes d’une Partie contractante aux conférences 
universitaires internationales organisées par l’autre Partie contractante et la mise à disposition de 
toutes les installations nécessaires à cet effet ;

9) la reconnaissance réciproque des licences, certificats ou diplômes délivrés par les centres 
d’enseignement supérieur ainsi que des diplômes délivrés par les établissements éducatifs des 
deux pays, conformément aux normes juridiques des pays.
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ARTICLE 3

Les Parties contractantes s’engagent, dans la mesure du possible, à faire en sorte que les 
manuels recommandés dans leurs établissements d’enseignement, en particulier ceux portant sur 
l’histoire et la géographie, soient exempts de toute erreur factuelle ou présentation erronée des 
faits concernant le pays de l’autre Partie.

ARTICLE 4

Les Parties contractantes encouragent la traduction et la publication réciproques des œuvres 
littéraires, artistiques et scientifiques de l’autre pays par l’intermédiaire d’institutions appropriées, 
ainsi que l’échange de livres, de revues, de journaux, de partitions musicales, de reproductions 
d’œuvres d’art, de disques, de bandes magnétophoniques, de films et de tout autre matériel à 
caractère culturel, artistique, éducatif, scientifique et technologique.

ARTICLE 5

Les Parties contractantes s’efforcent de renforcer les liens et la collaboration entre leurs 
institutions sportives, en fonction des différents besoins et des différentes possibilités, par 
l’échange de sportifs et d’entraîneurs et par l’organisation de compétitions amicales afin de 
renforcer les contacts sportifs.

ARTICLE 6

Sous réserve d’un accord préalable, les Parties contractantes procéderont à des échanges et 
coopèreront dans les domaines de la presse, de la radiodiffusion, de la télévision et du cinéma ; 
elles encourageront également les échanges artistiques et commerciaux entre les sociétés 
cinématographiques des deux pays.

ARTICLE 7

Sous réserve d’un accord préalable, les Parties contractantes conviennent d’échanger des 
délégations et des spécialistes compétents dans le domaine des sciences sociales, afin qu’ils se 
rendent visite, qu’ils assistent à des conférences et qu’ils échangent du matériel sur des sujets 
pertinents.

ARTICLE 8

Les Parties contractantes fourniront les installations nécessaires à l’échange de répliques, de 
photographies et de matériel écrit sur le patrimoine culturel, l’histoire et l’art, conservés dans des 
musées, des bibliothèques et d’autres institutions culturelles des deux pays.
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ARTICLE 9

Les Parties contractantes, conformément à leurs lois et règlements, faciliteront l’entrée et la 
sortie temporaires d’objets culturels et artistiques provenant d’expositions culturelles et artistiques 
de l’autre pays contractant.

Chaque Partie contractante garantira la protection de ces objets tant qu’ils se trouvent sur son 
territoire, ainsi que le renvoi de ces objets à l’autre Partie contractante selon des modalités 
spécifiques convenues d’un commun accord dans chaque cas.

ARTICLE 10

Chaque Partie contractante s’engage à coopérer à la restitution des objets culturels 
appartenant à l’autre Partie qui ont été sortis illégalement du pays d’origine et qui se trouvent sur 
son territoire.

ARTICLE 11

Chaque fois que jugé nécessaire, une Partie contractante peut proposer à l’autre, par la voie 
diplomatique, de lui envoyer ou d’accueillir un ou plusieurs représentants ou une délégation pour 
discuter des programmes d’échanges concernant un ou plusieurs des domaines couverts par le 
présent Accord et pour signer le programme d’échanges culturels. Les Parties contractantes 
conviennent que le plan d’exécution et les dépenses liées aux échanges culturels et éducatifs seront 
déterminés séparément par la voie diplomatique.

ARTICLE 12

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. Il 
reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est renouvelé tacitement pour de nouvelles 
périodes de cinq ans chacune, jusqu’à ce que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre au 
moins six mois à l’avance son intention de dénoncer le présent Accord. Le présent Accord peut 
être modifié par consentement mutuel.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, en tant que représentants dûment autorisés des Parties 
contractantes, y ont apposé leurs sceaux.

FAIT à New Delhi le 25 janvier 1987, correspondant au 5 Magha 1908 (calendrier indien), en 
deux exemplaires originaux, chacun en langues hindi, espagnole et anglaise, tous les textes faisant 
également foi.

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
WAGNER TIZON

Ministre des relations extérieures

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :
NARAYAN DATT TIWARI



I-55181

23

Ministre des relations extérieures


